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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 2 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la chambre des assurances sociales connaît, en instance
unique, des contestations prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit
des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1) relatives à la loi fédérale sur
l’assurance-invalidité du 19 juin 1959 (LAI - RS 831.20). Sa compétence pour juger du cas
d’espèce est ainsi établie.

E. 2
À teneur de l'art. 1 al. 1 LAI, les dispositions de la LPGA s'appliquent à l'AI, à moins que la
loi n'y déroge expressément. La modification du 21 juin 2019 de la LPGA est entrée en
vigueur le 1er janvier 2021. Elle est ainsi applicable, dès lors que le recours a été interjeté
postérieurement à cette date (art. 82a LPGA a contrario).

E. 3
Interjeté dans la forme et le délai - de trente jours - prévus par la loi, le recours est recevable
de ces points de vue (art. 56 ss LPGA et et 62 ss de la loi sur la procédure administrative du
12 septembre 1985 [LPA-GE - E 5 10]). Se pose en revanche la question de savoir si,
compte tenu du fait que la recourante reçoit une rente entière ordinaire de l'AI, le recours a
réellement un objet, respectivement si l'intéressée a un intérêt pour recourir contre la
décision querellée.

E. 4.1
Conformément à l'art. 59 LPGA, quiconque est touché par la décision ou la décision sur
opposition et a un intérêt digne d’être protégé à ce qu’elle soit annulée ou modifiée a qualité
pour recourir.
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E. 4.2
La notion d’intérêt digne de protection de l’art. 59 LPGA est la même que celle prévue dans
la procédure fédérale de recours (ATF 130 V 388 consid. 2.2; ATAS/990/2018 du 25
octobre 2018 consid. 3; Jean MÉTRAL, in Commentaire romand, LPGA, 2018, n. 8 ad art.
59 LPGA). L'intérêt digne de protection consiste ainsi en l'utilité pratique que l'admission
du recours apporterait au recourant ou, en d'autres termes, dans le fait d'éviter un préjudice
de nature économique, idéale, matérielle ou autre que la décision attaquée lui occasionnerait
(ATF 130 V 196 consid. 3; ATAS/990/2018 précité consid. 3; Jean MÉTRAL, op. cit., n.
11 ad art. 59 LPGA). En principe, l'objet d'une demande en justice ne peut porter que sur
des questions juridiques actuelles dont les conséquences touchent concrètement le
justiciable. Il est cependant admis qu'une autorité puisse rendre une décision en constatation



si le requérant a un intérêt digne de protection à la constatation immédiate d'un rapport de
droit litigieux (art. 49 al. 2 LPGA; voir également l'art. 25 al. 2 de la loi fédérale sur la
procédure administrative du 20 décembre 1968 [PA - RS 172.021] en corrélation avec l'art.
5 al. 1 let. b PA). Selon la jurisprudence, un tel intérêt n'existe que lorsque le requérant a un
intérêt actuel, de droit ou de fait, à la constatation immédiate d'un droit, sans que s'y
opposent de notables intérêts publics ou privés, et à condition que cet intérêt digne de
protection ne puisse pas être préservé au moyen d'une décision formatrice, c'est-à-dire
constitutive de droits et d'obligations. Le juge retiendra un intérêt pour agir lorsqu'une
incertitude plane sur les relations juridiques des parties et qu'une constatation judiciaire sur
l'existence de l'objet du rapport pourrait l'éliminer. Une incertitude quelconque ne suffit
cependant pas. Il faut bien plus qu'en se prolongeant, elle empêche le demandeur de prendre
ses décisions et qu'elle lui soit, de ce fait, insupportable (ATF 142 V 2 consid. 1.1 et les
arrêts cités).

E. 4.3
L’intérêt digne de protection ne doit pas se recouper avec l’intérêt protégé par la norme
invoquée à l’appui du recours (ATF 133 V 188 consid. 4.3.1; Jean MÉTRAL, op. cit., n. 15
ad art. 59 LPGA). Savoir si un intérêt digne de protection existe ne dépend donc pas de la
motivation du recours, mais plutôt des conclusions prises par le recourant. Dans le même
ordre d’idée, l’intérêt au recours doit porter sur la modification ou sur l’annulation du
dispositif de la décision et non uniquement sur une rectification de la motivation de la
décision (ATF 131 II 587 consid. 4.2.1; Jean MÉTRAL, ibidem). Ainsi la partie recourante
ne peut-elle en principe pas se prévaloir d’un intérêt digne de protection à la rectification du
taux d’invalidité fixé dans la décision litigieuse, si la rectification n’entraîne aucun
changement du droit à la rente. Demeurent réservées des circonstances particulières qui
pourraient justifier une décision de constatation sur ce point (ATF 106 V 91 consid. 1; Jean
MÉTRAL, ibidem).

E. 5.1
En l'espèce, selon l'intimé, le fait que la recourante soit bénéficiaire d'une rente de veuve lui
donne droit automatiquement à une rente AI entière – "rente
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montant de CHF 1'598.- en décembre 2020 et de CHF 1'611.- depuis le 1er janvier 2021
correspond concrètement et effectivement à une rente AI entière avec supplément veuvage.

E. 5.2
À l'appui de cette assertion, l'OAI se fonde sur l'art. 43 al. 1 LAI (intitulé "prestations de
l’assurance-vieillesse et survivants et de l’assurance-invalidité"), qui n'a pas été touché par
les modifications de la LAI du 19 juin 2020 entrées en vigueur le 1er janvier 2022
(développement continu de l'AI ; RO 2021 705) et qui dispose que, si les veuves, veufs ou
orphelins ont droit simultanément à une rente de survivants de l’assurance-vieillesse et
survivants (ci-après: AVS) et à une rente de l'AI, ils bénéficieront d’une rente d’invalidité
entière; la rente la plus élevée leur sera versée. Ainsi, les personnes invalides qui
remplissent simultanément les conditions d’octroi d’une rente d’invalidité et d’une rente de
survivant (rente de veuve, de veuf ou d’orphelin) ont droit à une rente d’invalidité entière
indépendamment du taux – ou degré – d’invalidité (art. 43 al. 1 LAI; Office fédéral des
assurances sociales [OFAS], Directives concernant les rentes de l’assurance vieillesse,
survivants et invalidité fédérale [DR], ch. 3103, dans le chap. 3.4.2.2 "Rentes entières



lorsque le taux d’invalidité est inférieur à 70 pour cent").

E. 5.3
Il s'ensuit que l'intéressée a, en l'occurrence, droit à la même rente, ordinaire, de l'AI que si
elle s'était vue reconnaître un degré d'invalidité de 100 %. En persistant dans ses
conclusions de recours malgré cette information, l'assurée ne conteste pas la nature de cette
rente, ni ne remet en question son montant et/ou son dies a quo pour elle-même et ses
enfants, mais demande qu'un statut de personne assurée exerçant une activité lucrative à
temps complet, ou à tout le moins à 70 %, et donc un degré d'invalidité de plus de 70 % lui
soient reconnus, étant donné que le statut a ici une influence sur la détermination du taux
d’invalidité (cf. art. 28a LAI notamment). Ce faisant, elle ne remet pas en cause le dispositif
de la décision querellée, mais uniquement sa motivation, ce qui, comme exposé plus haut,
ne répond en principe pas à un intérêt digne de protection sauf si les conditions pour le
prononcé d'une décision en constatation sont réunies. À cet égard, s'il était tranché au fond
sur le présent litige, il le serait de facto par une décision – ou un arrêt – en constatation,
puisqu'il n'y aurait pas de modification du droit en tant que tel de l'intéressée en matière
d'AI.

E. 5.4.1
Certes, la recourante fait valoir (le 12 octobre 2022) que son compagnon (avec lequel elle
vit) est en arrêt-maladie depuis 2021 en raison d'un cancer et qu'il vient de subir une
opération pour des métastases, qu'il va prochainement cesser de percevoir des indemnités
journalières et que le couple se retrouvera donc sans
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elle-même envisagent de déposer une demande de prestations complémentaires (ci-après:
PC), demande dans le cadre de laquelle, selon elle, le service des prestations
complémentaires (SPC) devra notamment se déterminer s'il y a lieu de lui imputer un
revenu hypothétique, en se fondant notamment sur son degré d'invalidité.

E. 5.4.2
Cela étant, tout d'abord, le statut et le taux d'invalidité retenus par l'OAI mais sans incidence
sur la rente AI ne changeraient rien à l'ouverture ou non d'un droit, dans son principe, à des
prestations complémentaires fédérales (ci-après: PCF) et cantonales (ci-après: PCC), étant
donné que la condition relative à la mise au bénéfice – ou au droit – préalable d'une rente
AVS ou AI n’interdit nullement qu’une telle rente soit partielle (cf. art. 4 al. 1 let. a et c de
la loi fédérale sur les prestations complémentaires à l’AVS et à l’AI du 6 octobre 2006 [loi
sur les prestations complémentaires, LPC - RS 831.30] ainsi que 2 al. 1 let. b de la loi
cantonale sur les prestations cantonales complémentaires du 25 octobre 1968 [LPCC - J 4
25]). Ensuite, la jurisprudence a reconnu sur le principe, en 2012, l'existence d'un intérêt
digne de protection (cf. art. 59 LPGA, en liaison avec l'art. 28 al. 2 aLAI dans sa version en
vigueur jusqu'au 31 décembre 2021, l'art. 28b LAI depuis lors), lorsque le taux d'invalidité
est déterminant pour savoir si et, le cas échéant, dans quelle mesure il convient de prendre
en compte un revenu hypothétique pour fixer les PC (cf. par analogie arrêt du Tribunal
fédéral 9C_822/2011 du 3 février 2012 consid. 3.2.3; aussi notamment art. 14a de
l'ordonnance sur les prestations complémentaires à l’assurance-vieillesse, survivants et
invalidité du 15 janvier 1971 [OPC-AVS/AI - RS 831.301]). Toutefois, dans un cas
d'espèce tranché par la Haute Cour en 2022 – sur recours de l'OAI contre un arrêt de la
chambre de céans qui annulait une décision de l'office en retenant un statut mixte et lui



renvoyait la cause pour instruction complémentaire sur ce point bien que la condition de la
durée minimale de cotisations (cf. art. 36 al. 1 LAI) faisait défaut, la question du taux
d’invalidité revêtant une importance pratique sous l’angle d’un éventuel droit aux PC (cf.
art. 4 al. 1 let. d LPC) –, et contrairement à la situation exposée dans l'arrêt 9C_822/2011
précité, il ne ressortait ni de l'arrêt cantonal attaqué ni des pièces du dossier que la personne
assurée aurait saisi le SPC d'une demande de PC, indépendamment du sort de sa demande
de rente d'invalidité. Selon le Tribunal fédéral, si cela devait être le cas, les questions
préliminaires telles que le statut de l'assurée et le revenu hypothétique à prendre en
considération, notamment, pourraient de toute façon être librement tranchées par le SPC
dans le cadre d'une décision relative au droit de la personne concernée à des PC. En effet, il
appartiendrait aux organes désignés par les cantons pour fixer et verser les prestations
complémentaires (cf. art. 21 al. 1 LPC) - et non pas à l'office - de se prononcer sur le droit
éventuel de la personne assurée à des PC prévues par la LPC, singulièrement à des
prestations indépendantes d'une rente de l'AVS ou de l'AI ("rentenlose
Ergänzungsleistung"). L'examen des conditions
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décision ("de refus") préalable des organes d'exécution de l'AI, sinon un office AI ou une
caisse de compensation devrait toujours examiner la demande de PC avant l'organe
compétent selon la LPC (arrêt du Tribunal fédéral 9C_126/2021 du 29 mars 2022 consid.
5.2, annulant l'ATAS/1280/2020 du 22 décembre 2020; cf. aussi arrêt 9C_528/2010 du 11
juillet 2011 consid. 4.2.2 avec les références; Ralph JÖHL / Patricia USINGER-EGGER,
Ergänzungsleistungen zur AHV/IV, in Soziale Sicherheit [SBVR], 3ème éd., n. 25 p. 1723).
En d'autres termes, de manière générale, aussi longtemps que l'autorité compétente pour se
prononcer à titre principal sur certaines questions n'a pas rendu de décision à leur sujet, une
autre autorité peut examiner ces questions à titre préliminaire et rendre une décision, de
sorte qu'il n'y a pas de place pour une décision de constatation sur les questions
préliminaires (arrêts du Tribunal fédéral 9C_126/2021 précité consid. 5.2; cf. aussi arrêt
9C_528/2010 précité consid. 4.2.2 avec les références). Dans le cas présent, la recourante
n'a pas allégué avoir déposé une demande de PC auprès du SPC, de sorte que l'on se trouve
dans une situation similaire à celle tranchée par l'arrêt du Tribunal fédéral 9C_126/2021
précité, la seule différence étant qu'ici il y a un droit à une rente AI, qui est entière. On ne
voit notamment pas en quoi les constatations et appréciations de l'AI lieraient ici le SPC en
matière de PCF et PCC (cf. la jurisprudence citée ci-dessus; cf. également, dans ce sens, par
analogie, ATAS/990/2018 précité consid. 7, lequel conforme l'ATAS/887/2017 du 28
septembre 2017 après le renvoi prononcé par l'arrêt du Tribunal fédéral 9C_758/2017 du 5
mars 2018), ni pour quels motifs le SPC ne pourrait pas examiner à titre préjudiciel toutes
questions pertinentes.

E. 5.5
Dans ces circonstances, les conditions requises pour le prononcé d'une décision – ou d'un
arrêt – en constatation ainsi qu'un intérêt digne de protection de l'intéressée à recourir (au
sens de l'art. 59 LPGA) doivent être niés, ce qui entraîne l'irrecevabilité du recours.

E. 6
Au regard de l'ensemble des circonstances particulières et vu le fait que la recourante est au
bénéfice de l'assistance juridique, il ne sera pas perçu d'émolument (cf. art. 69 al. 1bis LAI).

***
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